
La délégation du personnel est-elle obligatoire dans une
commune ?

Réponse courte

Une délégation du personnel est obligatoire dans toute commune luxembourgeoise employant au moins 15

salariés pendant les 12 mois précédant le 1er jour du mois de l'affichage annonçant les élections. Cette obligation

s'applique à tous les agents, quel que soit leur statut (fonctionnaires, employés communaux, salariés). Le non-

respect expose à des sanctions administratives et à la nullité de certaines décisions.

Définition

La délégation du personnel communale est l'organe représentatif élu des agents communaux, institué par la loi

modifiée du 24 décembre 1985. Elle assure la défense des intérêts professionnels et l'amélioration des conditions

de travail de l'ensemble du personnel communal.

Elle constitue l'interlocuteur officiel de l'administration communale pour toutes les questions relatives au

personnel, disposant de prérogatives consultatives et de contrôle définies par la loi.

Conditions d’exercice

Pour être soumise à l'obligation, la commune doit :

Employer au moins 15 agents sur les 12 mois précédant les élections

Comptabiliser tous les types de contrats (CDI, CDD de plus de 12 mois)

Inclure les temps partiels au prorata de leur durée de travail

Exclure les apprentis et stagiaires du calcul

Le mandat de la délégation est de 5 ans, renouvelable par élection.

Modalités pratiques

L'organisation des élections implique :

L'affichage d'un avis d'élection 3 mois avant la date du scrutin

La constitution d'un bureau électoral

La vérification des listes électorales

L'organisation matérielle du vote
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Le nombre de délégués varie selon l'effectif :

15 à 25 salariés : 1 délégué

26 à 50 salariés : 2 délégués

51 à 75 salariés : 3 délégués

76 à 100 salariés : 4 délégués

Au-delà : +1 délégué par tranche de 100 salariés

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de :

Tenir un registre précis des effectifs

Anticiper l'organisation des élections

Former les délégués élus

Établir un calendrier de consultation régulière

Documenter toutes les interactions avec la délégation

Cadre juridique

Article L.411-1 du Code du travail : obligation de constitution

Article L.411-2 : composition et effectifs

Article L.413-1 : attributions

Article L.415-1 à L.415-11 : statut des délégués

Loi modifiée du 24 décembre 1985 sur les délégations communales

Règlement grand-ducal du 10 août 1987 sur les modalités électorales

Le calcul de l'effectif déclenchant l'obligation doit être particulièrement rigoureux. Une erreur d'appréciation peut entraîner la nullité des

décisions prises sans consultation de la délégation lorsque celle-ci aurait dû être instituée.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_411-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_413-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_415-11

